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Insecticide pour lutter contre les 
fourmis, les punaises de lit et les 
blattes à l’intérieur des habitations 
et des locaux commerciaux et 
industriels

PRODUIT BIOCIDE TYPE 18: 
INSECTICIDE RESERVE A UN USAGE 
STRICTEMENT PROFESSIONNEL
Suspension concentrée (SC) contenant :
106 g/L (10%) de chlorfenapyr (N° CAS : 
122453-73-0)
RÉEMPLOI DE L’EMBALLAGE INTERDIT.
N° de lot :
Date de fabrication :
Le produit peut être conservé 5 ans à compter de la 
date de fabrication.
BASF France S.A.S.
Division Agro
21, Chemin de la Sauvegarde
69134 Ecully CEDEX
Tel: 04 72 32 45 45

Consulter ce livret 
avant toute utilisation.

Mythic®
10 SC
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Mythic® 10 SC 
Solution efficace et rentable pour
la lutte contre les punaises de lit,
les fourmis et les blattes.
 Mode d’action non-neurotoxique
 Contrôle complet avec jusqu’à 3 mois d’action résiduelle
 Formulation non répulsive
 Efficace contre les insectes résistants aux pyréthrinoïdes
 Idéal dans les stratégies de rotation
 Facile d’emploi 

Carte d’identité  
Substance active : 106 g/litre de Chlorphénapyr
Formulation : suspension aqueuse
Contenant : 500 ml 

Organismes cibles : punaises de lit (Cimex lectularius), blattes (Blatella germanica, 
Blatta orientalis, Periplaneta americana, Supella longipalpa), fourmis (Lasius niger,  
Monomorium pharaonic) 
Localisation : dans les lieux d’habitations, commerciaux ou industriels
Catégorie d’utilisateur : PT18 usage réservé aux professionnels



L’innovation pour un contrôle
complet et sûr 

Mythic® 10 SC

Punaises de lit : les bénéfices de Mythic® 10 SC

PAS DE RÉPULSION
Le Chlorphénapyr n’a pas d’effet 
répulsif, ce qui permet d’éviter
la propagation des infestations. 

PAS DE RÉSISTANCE CONNUE 
Mythic® 10 SC est très efficace
dans la lutte contre les punaises

des lits, mêmes résistantes
aux pyréthrinoïdes.

RAPIDE
Le Chlorphénapyr permet d’éliminer 

les punaises de lit dans un délai 
de 7 à 10 jours (jusqu’à 10 jours 

de moins que les principaux 
insecticides).

SIMPLE D’UTILISATION
Suspension concentrée en phase 

aqueuse, facile à mélanger 
et à appliquer avec

un pulvérisateur manuel.

INODORE
Pas d’odeurs désagréables

liées à l’utilisation.

COMBINAISON
Lorsqu’une action de choc est

requise, Mythic® 10 SC s’intègre 
dans un programme de traitement 
avec d’abord Gokilaht® 10 MC,

puis Mythic® 10 SC.

Mode d’action
Mythic® 10 SC offre aux applicateurs 3D un produit efficace et original basé sur une molécule unique : le Chlorphénapyr.

Contact de
l’insecte avec

le Chlorphénapyr 
Mort des insectes ParalysieBlocage de la chaine respiratoire

des mitochondries 

Chaque flacon est doté d’un réservoir gradué intégré, pour un mélange facile et sûr. Mythic® 10 SC peut être appliqué  
avec un pulvérisateur conventionnel ou un atomiseur à grosses gouttelettes. Bien suivre les indications de l’étiquette.

Application 

Préparation du mélange pour punaises de lit et blattes. Pour les fourmis, ajouter 40 ml de Mythic® 10 SC et non 80 ml.

Placer 2,5 L d’eau dans  
un pulverisateur et ajouter  
80 ml de Mythic® 10 SC.

Agiter
et rajouter  

2,5 L d’eau au mélange.

Bien agiter.  
La solution de  

pulvérisation est prête !

80 ml de  
Mythic® 10 SC

2,5 L d’eau

2,5 L 
d’eau Mix

Mix
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BASF France - Division Agro - 21 chemin de la Sauvegarde 69134 ECULLY, France - Tél. : 04 72 32 45 45 - www.pestcontrol.basf.fr
Mythic® est une marque déposée de BASF. Mythic® 10 SC contient la substance active Chlorphénapyr (TP18) 106 g/l (N°CAS 122453-73-0). Classement : H301 H317 H332 H373. Avant toute utilisation, 
lisez l’étiquette et les informations concernant le produit et assurez-vous que l’utilisation est indispensable, notamment dans les lieux fréquentés par le grand public. Privilégiez chaque fois que possible 
les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement. Usages, doses, conditions et restrictions d’emploi : se référer à 
l’étiquette du produit et/ou www.pestcontrol.basf.fr/fr/. 

P R O D U I T  P O U R  L E S  P R O F E S S I O N N E L S  :  U T I L I S E Z  L E S  P R O D U I T S  B I O C I D E S  A V E C  P R É C A U T I O N .  
A VA N T  T O U T E  U T I L I S AT I O N ,  L I S E Z  L’ É T I Q U E T T E  E T  L E S  I N F O R M AT I O N S  C O N C E R N A N T  L E  P R O D U I T.


